
Vous avez un besoin spécifique ? Contactez
formation@crfh-handicap.fr pour échanger sur
les adaptations possibles pour cette formation.

Objectifs de la formation

Cette formation permet aux participants d'intégrer la
prise en compte des situations de handicap lors des
périodes en milieu professionnel, en stage ou en
alternance, et d'aborder ces situations avec les
employeurs.

Déterminer les enjeux et questionnements permettant la prise en
compte du handicap lors de la période d'immersion durant un
parcours de formation.

Identifier les étapes clés permettant la prise en compte des
situations de handicap en immersion professionnelle.

S'approprier les ressources et connaître les acteurs mobilisables.

Contenu de la formation
Rappel participatif du cadre législatif : Loi de 2005 - obligation
d'emploi des travailleurs handicapés, notions de situation de
handicap, d'accessibilité et de compensation, de statut de
"travailleur handicapé".

Introduction des enjeux et formalisation des étapes clés de la
prise en compte du handicap en période d'immersion.

Comment aborder la situation de handicap avec un employeur ?

Identification des freins et leviers à partir de retours d'expériences
du groupe.

La méthode de coopération : identification et rôle des différents
acteurs pour sécuriser l'immersion en milieu professionnel.

Immersion en milieu professionnel et
situation de handicap
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AXE 2 : ACCESSIBILITÉ ET COMPENSATION DU HANDICAP

Prérequis :

Accompagner des personnes en situation de
handicap en immersion professionnelle (stage
et/ou contrat d'apprentissage).

Méthodes et moyens pédagogiques :

La formation s’appuie sur les
connaissances et situations
rencontrées par les stagiaires et met
l'accent sur l'interactivité.

- Animation de temps de questions et
d'échanges
- Exercices en sous-groupes et restitutions
- Mise en situation à travers un jeu de rôle
- Réalisation de cartes mentales
- Apports théoriques
- Questionnaire d'évaluation des acquis

Animation :
Formation animée par le Centre
Ressource Formation Handicap (CRFH)

Document(s) remis à l'issue de la
formation :
- Support de présentation
- Questionnaire d'évaluation de la
satisfaction à chaud
- Attestation de formation

Public éligible

Inscription obligatoire sur le site internet :

www.crfh-handicap.fr

Dates et lieux de formation à consulter
sur notre site internet

Référents handicap des organismes de
formation engagés dans la démarche de
progrès pour l'accessibilité des formations
en Nouvelle-Aquitaine, professionnels et
salariés des organismes de formation,
référent de parcours du réseau pour
l'emploi et PLIE, professionnels salariés
des structures et services médico-sociaux,
prestataires d'Appuis Spécifiques.

LES COÛTS PÉDAGOGIQUES DE CETTE
FORMATION SONT PRIS EN CHARGE PAR * :

Centre ressource Formation Handicap 202, rue d’Ornano - 33 000 BORDEAUX | 05.57.29.20.12 |SIRET : 399 294 404 000 96

*Frais de déplacement et restauration à votre charge


